
ANNEXE I : TABLEAU ILLUSTRANT L’ARTICLE 4.4 DU CODE

1. Au moment où une AUT s’avère nécessaire, le sportif n’est pas un sportif de 
niveau international

Le sportif n'est pas de niveau international Demande d'AUT CAUT de l'ONAD

Le sportif peut
INSTANCE D'APPEL faire appel 

DE NIVEAU NATIONAL +----------------------
AUT refusée

*■

AUT accordée

2. Le sportif s’inscrit à une manifestation dont Vorganisation responsable de 
grandes manifestations a ses propres exigences pour les A UT

Soumission de l'AUT 
pour reconnaissance

Le sportif peut faire 
appel de la 
non-reconnaissance

Le sportif peut faire 
appel du refus

accordée
AUT non
accordée

AUT
reconnue

AUT non 
reconnue

Aucune autre démarche

INSTANCE D'APPEL 
de l'OGM

Le sportif a-t-il déjà une AUT?

L'AUT appartlent_elle à une catégorie d'AUT 
automatiquement reconnues par l'OGM?
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